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Sofiane Aït Iflis - Alger
(Le Soir) - Sans se départir
de son flegme habituel, en
dépit d’une plénière longue
et harassante, consacrée au
vote du nouveau code de
wilaya, le ministre de
l’Intérieur et des Collectivités
locales a déroulé devant des
journalistes plus nombreux à
l’assaillir que d’habitude le
film de l’actualité sécuritaire
qui a tenu en haleine l’opi-
nion pendant 24 heures. 

Daho Ould Kablia a fait
cas des circonstances dans
lesquelles le rapt a été
opéré, soulignant que la
localité de Deb Deb, fronta-

lière avec la Libye, connais-
sait depuis une semaine une
agitation et des manifesta-
tions de citoyens suite à l’ar-
restation, jugement et
condamnation de personnes
de la localité impliquées
dans le soutien au terroris-
me. «Le wali a pris ses res-
ponsabilités. Il s’est rendu
sur les lieux en toute
confiance. Profitant de cela,
trois jeunes armés ont orga-
nisé son enlèvement sur le
chemin du retour», a affirmé
Ould Kablia, précisant,
comme pour évacuer la
thèse qui suppose que c’est
l’Aqmi qui est derrière le

rapt,  que «l’enlèvement a
été opéré de manière non
professionnelle».  Le
ministre de l’Intérieur a
attesté que les ravisseurs du
wali avaient à l’idée de récla-
mer la libération des jeunes
de Deb Deb, jugés et
condamnés pour soutien au
terrorisme.  Les ravisseurs
n’auront cependant pas à
exercer leur chantage,
puisque, dès leur entrée sur
le territoire libyen, ils ont été
capturés par les révolution-
naires libyens de Zenten.
«Après l’enlèvement, les
services de sécurité algé-
riens ont donné la chasse
aux ravisseurs. Ces derniers
sont rentrés en territoire
libyen où ils ont été capturés
par les révolutionnaires
libyens de Zenten. La wali a
été libéré sain et sauf.»  Le
ministre de l’Intérieur a, par

ailleurs, informé que les
ravisseurs sont toujours aux
mains des révolutionnaires
libyens de Zenten. L’Algérie
va-t-elle réclamé leur extra-
dition ? Ould Kablia  a gardé
le silence. Y aurait-il des
sanctions contre ceux qui
étaient censés assurer la
protection du wali et qui, visi-
blement, ont failli ? Point.
«Le wali a pris ses respon-
sabilités. C’est un incident»,
a soutenu le ministre qui, en
outre, a affirmé que l’enlève-
ment «n’a aucun rapport
avec la problématique du
Sahel». 

Notons que le président
de l’APN, Abdelaziz Ziari a,
à la mi-journée, interrompu
les travaux de la plénière
pour annoncer le retour au
pays du wali d’Illizi. Salve
d’applaudissements.
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Les faits de cette affaire
dont sont inculpés aussi, le
chef de cabinet et le DJS
remontent à 2004 lorsque,
en pleine campagne électo-
rale présidentielle, le wali en
question demanda à son
chef de cabinet de choisir
deux associations actives
dans la société civile pour
bénéficier de subventions
octroyées par le ministère

de l'Intérieur. Les deux
associations choisies ont
ouvert des comptes ban-
caires, les subventions ont
commencé à alimenter les
deux comptes et l'argent est
remis au wali sur son ins-
truction. L'affaire a éclaté
lorsque l'une des deux asso-
ciations qui, par le passé,
avait introduit une demande
auprès de la DAS pour une

éventuelle aide afin d’équi-
per son bureau en biens
informatiques, le hasard a
fait que cette demande a eu
l'aval du ministère de tutelle
en même temps que l'opéra-
tion de la campagne électo-
rale. 

Cette coïncidence a fait
penser au président de l'as-
sociation que l'argent prove-
nait du ministère de
l'Intérieur et remit la totalité
des sommes au wali, se ren-
dant compte de la subven-
tion allouée par la D.A.S, le
président de l'association
adressa un rapport détaillé

sur cette arnaque, cette der-
nière remet le rapport entre
les mains des services de
sécurité qui ouvrirent une
enquête. 

Devant la comparution
du pourvoi en cassation qui
s'est déroulée dans une
séance houleuse, situation
créée par la défense des
deux inculpés qui rejetèrent
toutes les accusations rete-
nues contre eux. Après avoir
entendu toutes les parties
dans cette affaire, le juge a
reporté le verdict au 23 du
mois courant.

Moussa Chtatha

TRIBUNAL D’OUM EL BOUAGHI

Deux ans de prison requis 
contre l’ex-wali d'El Tarf

Actualité
ENLEVÉ LUNDI À DEB DEB (AÏN AMÉNAS)

Le wali d’Illizi rapatrié hier
Le ministre de l’Intérieur et des Collectivités

locales, Daho Ould Kablia, a informé, hier, en marge
d’une séance plénière de l’Assemblée populaire
nationale (APN), que le wali d’Illizi, Mohamed Laïd
Khelifi, enlevé lundi par trois jeunes armés et libéré le
lendemain, a été rapatrié en Algérie.  

Dans une séance de pourvoi en cassation introdui-
te par A. D., ex-wali de la wilaya d'El Tarf et l'actuelle
DAS de la même wilaya suite à un jugement pronon-
cé par le tribunal d'Oum El Bouaghi qui les a condam-
nés par contumace à 2 ans de prison ferme assujettie
d'une amende de 200 000 dinars chacun.

Tunisie, retour 
sur le 14 janvier

Un an, où en est la
Tunisie post-Ben Ali ? La
page de la dictature a été
tournée. La liberté est un
fait. Associations de la
société civile et partis
politiques activent libre-
ment. 

Une Assemblée
constituante où le parti
islamiste Ennahda
détient 40% des sièges,
élue démocratiquement,
a été mise en place, mais
qui n’a pas encore abordé la rédaction de la
Constitution. Un gouvernement de coalition islamo-
centre-gauche, dirigé par le parti islamiste, lequel
détient les postes-clés de l’Intérieur, de la Justice et
des Affaires étrangères, a été formé. Enfin, le démo-
crate de gauche Moncef Marzouki a été élu président
de la République. Et contrairement à la Libye, la Syrie,
le Yémen et l’Égypte, la transition s’effectue sans vio-
lence.

A côté de ces signes positifs, il y a des sources
d’inquiétude. Sur le plan socio-économique, la situa-
tion s’est sérieusement détériorée : une croissance
nulle, des investissements et un tourisme en berne,
une dette extérieure dépassant les 20 milliards de dol-
lars, soit plus de la moitié du PIB (44 milliards de dol-
lars en 2010), un taux de chômage de 20% (14% en
2010) et dans certaines régions, il frôle les 40%. 

Quant aux 35 milliards de dollars promis par le
sommet du G-8, ils se font désirer. Aussi quoi d’éton-
nant que le chef de l’Etat accompagné du Premier
ministre Hamadi Jebali et du président de l’Assemblée
constituante, Mustapha Benjaafar, aient dû écourter
fin décembre leur visite à Kasserine face à la colère
d’une population qui ne voit rien venir. Il en a été de
même le 5 janvier à Gafsa lors de la visite de trois
membres du gouvernement. Samedi encore à Tunis,
ils étaient des milliers à scander «travail, liberté et
dignité». 

Pire, le 7 janvier dernier, le nouveau pouvoir a
tenté de mettre au pas les médias publics avant de
faire machine arrière face à la mobilisation des journa-
listes et de la société civile. Une société civile qui, en
dépit de la dispersion des forces de gauche, ne bais-
se pas les bras, afin que la révolution du 14 janvier ne
soit pas confisquée. Elle fait montre d’une incroyable
vitalité. Pas un jour ne passe sans qu’elle fasse
entendre sa voix, interpelle les élus, les partis démo-
crates, mobilise des milliers de personnes, occupe la
rue, organise des débats, des sit-in devant le
Parlement, alerte l’opinion sur les menaces pesant sur
les libertés. En clair, elle ne veut pas laisser les isla-
mistes occuper seuls le terrain.

Car à l’arrière-plan, le succès électoral d’Ennahda
a ouvert la voie aux salafistes. Ces derniers, alors
minoritaires, restés en marge de la révolution du 14
janvier, aidés en sous-main par l’aile la plus droitière
d’Ennahda, cherchent à instaurer par la contrainte
leur ordre social. A l’université, ils tentent d’imposer le
niqab, d’interdire aux enseignantes aux tenues jugées
«indécentes» de pratiquer leur métier. 

Dans la rue, ils ont agressé des femmes. Ailleurs,
là où le rapport de force leur est favorable, ils tentent
de fermer par la force les bars, interdire les fêtes… Ils
le font en toute impunité du moment qu’Ennahda, qui
ne veut pas se laisser déborder sur sa droite, couve
par son pieux silence leurs agissements. Reste,
contrairement à l’Égypte, que les islamistes se heur-
tent à une résistante inattendue des forces de la
société civile comme on l’a vue à l’université de la
Manouba où des milliers d’étudiantes et d’étudiants
les ont contraints à faire marche arrière.

Un an après la chute de Ben Ali, face aux multiples
attentes populaires, Ennahda, qui dirige le gouverne-
ment, et qui a fait beaucoup de promesses,  n’a
annoncé aucune mesure, ni sur le plan économique ni
sur le plan social. Face aux protestations émanant de
toutes parts, le parti de Ghanouchi, parti de l’argent
par excellence, disposant donc d’importants moyens,
qui donne l’impression de vouloir gagner du temps, se
borne à demander aux Tunisiens de patienter et de le
laisser gouverner !

H. Z.
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Par Hassane Zerrouky

CE MONDE QUI BOUGE

Les élus d’un parti qui aura fait
l’objet d’une dissolution ne seront
pas révoqués, comme le proposait
le texte de loi portant code de
wilaya voté, hier, par l’Assemblée
populaire nationale. 

Ça ne devrait pas plaire au Parti
des travailleurs et au Front de libéra-
tion nationale qui, lors des débats, se
sont montrés excessivement favo-
rables à la disposition de la loi qui pré-
conise le renvoi des élus si leur chapel-
le partisane est entre-temps dissoute. 

La commission idoine de
l’Assemblée a dû gommer purement et
simplement l’article 44 de la loi portant
code de wilaya du fait que le Conseil
constitutionnel examinant en dernier
ressort les lois déjà votées a rejeté la
disposition similaire contenue dans la
loi sur les partis politiques. 

La même commission a également,
quitte à contrarier surtout le FLN, sup-
primé l’article 66 de la loi portant code
de wilaya relatif au retrait de confiance
au président de l’APW. Et si sur cet
aspect-là, le P/APW est quelque peu
protégé, en revanche, il se trouve, d’un
autre côté, réduit à la fonction délibé-

rante. La commission a refusé que le
P/APW puisse être ordonnateur des
dépenses, lesquelles sont restées du
ressort de l’exécutif, en somme le wali. 

La nouveauté pour les assemblées
de wilaya est que, désormais, elles ont
l’obligation légale d’instituer en leur
sein de nouvelles commissions perma-
nentes, celle de l’éducation nationale,
de l’enseignement supérieur et de la
formation professionnelle. Par ailleurs,

la constitution de commissions d’en-
quête est conditionnée par une deman-
de signée par les 2/3 des membres de
l’Assemblée.  

Enfin, la loi a été votée sans surpri-
se par la majorité constituée par le duo
FLN-RND. Le  MSP a voté contre, le
PT s’est abstenu et El Islah et Ennahda
se sont retirés.      
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VOTE DU CODE DE WILAYA

Les élus d’un parti dissous 
gardent leurs mandats


